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Instructions
Pour obtenir des instructions sur la façon de remplir le formulaire, consultez la feuille d’instructions.
•         Remplir un seul formulaire par exploitation agricole (peut comprendre plusieurs biens agricoles) et inclure chaque bien agricole sur lequel un pesticide de catégorie È est destiné à être utilisé.
•         Utiliser une seule méthode d'évaluation des risques phytosanitaires par bien agricole (en suivant les instructions pour l'une des trois méthodes décrites dans la Ligne directrice pour l’évaluation des risques phytosanitaire et indiquée dans la sous-partie A, B ou C de la partie 2.
•         Le formulaire dûment rempli peut être utilisé pour acheter les pesticides de catégorie È qui seront utilisés sur chacun des biens agricoles inscrits dans ce formulaire.
•         Vous ne devez remplir ce formulaire qu’une seule fois. Vous n’aurez pas besoin de le remplir tous les ans. Si vous avez déjà rempli et signé un rapport d’évaluation parasitaire en vertu du Règl. de l’Ont. 63/09 avant le 09 avril 2020, vous pourriez être en mesure de vous en servir pour acheter et utiliser des pesticides de catégorie È.
Remarque :
Fournir de faux renseignements constitue une infraction au paragraphe 17 (5) de la Loi sur les pesticides :«  Nul ne doit fournir ou présenter, verbalement, par écrit ou de façon électronique, des renseignements faux ou trompeurs dans une déclaration, un document ou des données adressés à un agent provincial, au ministre, au ministère, à une personne employée dans le ministère, à un agent du ministère ou à toute personne qui participe à la réalisation d’un programme du ministère à l’égard d’une question touchant la présente loi ou les règlements.  »
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Partie 1. Personnes-ressources de l’exploitation agricole
Nom des propriétaires/exploitants qui sont responsables des activités menées dans chaque bien agricole inscrit dans ce formulaire :
Nom de famille
Prénom
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Partie 2. Renseignements sur le bien agricole
Remplir la partie 2 pour chaque bien agricole où il est envisagé d’utiliser des pesticides de catégorie È. Pour ajouter un bien agricole, cliquez sur le bouton « Ajouter un bien agricole (+) » qui se trouve en bas du formulaire, puis répétez la partie 2.
Fournir des renseignements sur chaque bien agricole où il est envisagé d’utiliser des pesticides de catégorie È.
Bien agricole no
Adresse du bien agricole
Croquis
Joindre un croquis (p. ex. une esquisse ou carte aérienne/Google) de chaque bien agricole où il est envisagé d’utiliser des pesticides de catégorie È, qui illustre :
1.         Méthode no 1 : les emplacements de dépistage (au moins 5) où la présence de vers blancs ou de vers fil-de-fer a été détectée sur le bien agricole et qui ont servi à calculer le nombre moyen de vers blancs et de vers fil-de-fer.
2.         Méthode no 2 : chaque emplacement qui a fait l’objet d’une inspection visant à déterminer s’il y a eu perte ou non de plants et qui a servi à calculer le nombre moyen de plants par acre et le pourcentage de perte de plants.
Méthode d’évaluation des risques phytosanitaires (remplir une seule des sous-parties A, B ou C)
Personne qui a effectué l’évaluation des risques phytosanitaires
Seule une personne satisfaisant aux exigences de l'alinéa 45.1 (1) a) du Règlement 63/09 peut effectuer une évaluation des risques phytosanitaires :
Indiquer quelle méthode d’évaluation des risques phytosanitaires a été utilisée, puis passer directement à la partie indiquée :
A. Inspection du sol
Pour chaque bien agricole où il est envisagé d’utiliser un pesticide de catégorie È, indiquer le nombre de vers blancs et/ou de vers fil-de-fer détectés à chaque emplacement :
Emplacement de dépistage
Nombre de vers blancs détectés
Nombre de vers fil-de-fer détectés
B. Inspection des cultures
Pour chaque bien agricole où il est envisagé d’utiliser un pesticide de catégorie È, indiquer le nombre de plants qui ne sont pas endommagés à chaque emplacement ainsi que les parasites qui ont causé la perte de plants :
Maïs
Emplacements de dépistage (au moins 5 emplacements par lot)
Nombre de plants non endommagés
Parasite ayant causé la perte de plants (cocher tous les parasites détéctés à chaque emplacement de dépistage)
Parasite ayant causé   la perte de plants (cocher tous les par asites détéctés à chaque emplaceme n t de dépistage)
Parasite ayant causé la perte de plants (cocher tous les parasites déte ctés à chaque emplacement de dépis tage)
Parasite ayant causé la perte de plants(cocher tous les parasites détéctés à  emplacement de dépistage)
Emplacements où une perte de plants était évidente
Emplacements où aucune perte de plants n’était évidente
Ver blanc
Ver
 fil-de-fer
Mouche des semis
Chrysomèle
Nombre moyen de plants par acre
Pourcentage de perte de plants
Soja
Emplacements de dépistage (au moins 5 emplacements par lot)
Nombre de plants non endommagés
Parasite ayant causé la perte de plants (cocher tous les parasites détéctés à chaque emplacement de dépistage)
Parasite ayant causé   la perte de plants (cocher tous les par asites détéctés à chaque emplaceme n t de dépistage)
Parasite ayant causé la perte de plants (cocher tous les parasites déte ctés à chaque emplacement de dépis tage)
Parasite ayant causé la perte de plants(cocher tous les parasites détéctés à emplacement de dépistage)
Emplacements où une perte de plants était évidente
Emplacements où aucune perte de plants n’était évidente
Ver blanc
Ver
 fil-de-fer
Mouche des semis
Chrysomèle
Nombre moyen de plants par acre
Pourcentage de perte de plants
C. Critères de risque phytosanitaire
Cochez les cases ci-dessous correspondant aux facteurs de risques que présente le bien agricole où il est envisagé d’utiliser un pesticide de catégorie È :
Nom de la personne qui remplit le rapport et signe l’attestation
J’atteste (sélectionner un seul des éléments suivants) :
•         qu’une inspection du sol a été effectuée au bien agricole conformément à la Ligne directrice  pour l’évaluation des risques
phytosanitaires et que
•         qu’une inspection des cultures de 
ou de
 directrice pour l’évaluation des risques phytosanitaires et qu’elle a détecté un pourcentage de perte de plants causée par
 un ou plusieurs parasites mentionnés dans la Ligne directrice, égal ou supérieur à
a été effectuée au bien agricole conformément à la Ligne
ou à
•         qu’une inspection des risques phytosanitaires a été effectuée au bien agricole et qu’un ou plusieurs des critères de risque phytosanitaire énoncés dans la Ligne directrice pour l’évaluation des risques phytosanitaires étaient remplis à l’égard du
ou du
Nom de la personne qui a remplis ce rapport :
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